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Fonds culturel de Brome-Missisquoi – Édition 2011
Le Fonds culturel de Brome-Missisquoi est rendu possible grâce à la participation financière de la MRC Brome-Missisquoi.
Nous vous invitons à lire attentivement le présent document AVANT de remplir le formulaire de demande.  Vous y trouverez des informations concernant la procédure et un résumé de la politique culturelle. 
Sur recommandation du comité consultatif en culture du CLD de Brome-Missisquoi, cette année, le fonds culturel apportera une attention particulière aux projets :
· Qui susciteront une vitrine pour les artistes de Brome-Missisquoi ;
· Qui seront réalisés par des organismes culturels regroupant plusieurs artistes et artisans ;
· Qui permettront la consolidation d’organismes culturels établis.
1. Le formulaire
a) Disponible sur le site Internet au http://mrcbm.qc.ca/fr/cult_fonds.php
2. Informations sur le fonds culturel

· Edward Humphrey, 450 266-4928, poste 248, ehumphrey@cldbm.qc.ca
3. La présentation de votre demande
Nous vous invitons à joindre tout document que vous jugez pertinent : coupures de presse, porte-folios, illustrations, maquettes, CD, photographies. Ne faites parvenir que des copies puisque le CLD conservera les documents après l’analyse des dossiers. Soyez créatifs dans la présentation de votre demande. 
· Seulement les demandes imprimées par traitement de texte seront analysées. Pour faciliter la gestion des demandes, nous vous demandons de nous faire parvenir une version numérique à ehumphrey@cldbm.qc.ca et une copie papier signée.
· La date limite pour déposer vos projets est le lundi 21 février 2011 16 h, à la MRC Brome-Missisquoi, Fonds culturel, au 749 rue Principale, à Cowansville, J2K 1J8.
· Le montant du fonds pour l’année 2011 est de 27 000 $ attribué par le Conseil des maires de la MRC. Les subventions seront de 500 $ minimum et de 4 000 $ maximum par projet. La subvention doit représenter au maximum 50 % du budget du projet.
· Les demandes seront analysées par un jury composé de 3 personnes. Ce jury fera ensuite ses recommandations au Conseil des maires. (Les membres du jury sont choisis chaque année de façon à ne pas être impliqués dans les dossiers présentés au fonds.) 
· Le choix des projets refusés ou acceptés sera connu seulement après la réunion de la MRC du 16 mars 2010. Les personnes ou organismes en seront informés par courrier dans les jours suivants.

· Pour les subventions de plus de 1 000 $ :
Une première tranche de 40 % sera versée sur réception d’une déclaration de l’organisme bénéficiaire confirmant que le projet se réalisera comme prévu.
Une deuxième tranche de 40 % sera versée lors de la réalisation du projet.
Une troisième tranche de 20 % sera versée sur acceptation du rapport final. 
· Pour les montants de moins de 1 000 $ :
Une première tranche de 80 % sera versée sur réception d’une déclaration de l’organisme bénéficiaire confirmant que le projet se réalisera comme prévu.
Une deuxième tranche de 20 % sera versée sur acceptation du rapport final.
· Le rapport final doit être déposé au plus tard deux mois après la réalisation du projet incluant un rapport financier, un rapport d’activités, une évaluation des retombées et de l’atteinte des résultats escomptés (Un formulaire de deux pages sera à votre disposition). 
Règles du Fonds culturel de Brome-Missisquoi

Adopté par le Conseil des maires, le 15 janvier 2002

1. Le contexte et les objectifs.

Le fonds culturel de Brome-Missisquoi est un mode de financement complémentaire aux programmes gouvernementaux et municipaux existants. Il a pour but d’assurer la mise en œuvre de la politique culturelle (document à consulter sur le site Internet sous l’onglet politique culturelle) et de favoriser la consolidation des organismes culturels par l’émergence de projets culturels. Les fonds sont attribués par le Conseil de la MRC sur recommandations du Comité de mise en œuvre de la politique culturelle.

2. Les conditions d’admissibilité.

2.1 Les demandeurs admissibles.

Les organismes et les personnes œuvrant dans le milieu culturel peuvent faire une demande. Pour être admissible, l’organisme ou la personne doit être situé ou résider de façon permanente dans la MRC Brome-Missisquoi. Par ailleurs, l’activité ou l’événement doit avoir lieu sur le territoire de la MRC. 

2.2 Le type de projets favorisés. 

· Projets répondant à l’une des cinq orientations de la politique culturelle;

· Les projets ponctuels à vocation régionale;

· Les projets structurants;

· Les projets impliquant un partenariat entre plusieurs artistes ou organismes culturels de la collectivité régionale. 

2.3 Les frais admissibles.

· Versement de cachets et de droits;

· Frais de promotion : lancement, élaboration de matériel promotionnel, achat de publicité;

· Honoraires professionnels : embauche de personnel spécialisé, de consultants pouvant apporter une expertise ponctuelle à la réalisation du projet;

· Élaboration d’étude de marché, de plan d’affaires;

· Frais de déplacement;

· Frais de formation spécialisée et liés au projet; 

· Location ou achat d’équipement spécialisé lié au projet. 

2.4 Le type de projets non favorisés.

· Projets conçus à des fins strictement commerciales;

· Projets présentant une concurrence déloyale. 

2.5 Les frais non-admissibles.

· Frais d’infrastructures d’un organisme (location de bureau, installation de téléphone, photocopieur, etc.); 

· Frais d’acquisition d’équipement, de rénovation et de construction;

· Frais de financement ou servant au remboursement d’une dette.

3. L’évaluation des demandes.

L’évaluation des demandes se fera par le Comité de mise en œuvre de la politique culturelle de Brome-Missisquoi. Cette évaluation sera basée sur les critères suivants : 

· Le projet est-il en lien avec l’une des cinq orientations de la politique culturelle? 

· La qualité du projet.

· L’organisme a-t-il une expertise reliée au projet?

· Le projet est-il fait en partenariat?

· Le projet a-t-il des retombées pour le milieu culturel?

· Le projet a-t-il des retombées locales, régionales?

· Le projet a-t-il l’appui de municipalités?

· Le projet a-t-il l’appui du milieu culturel?

· Le projet est-il en complémentarité aux autres projets culturels?

4. La nature de l’aide financière.

L’aide financière sera versée sous forme de subvention. Elle ne pourra être récurrente. Le maximum de l’aide financière est fixé à 4 000 $ par demande. Le montant de l’aide financière ne pourra excéder 50 % des dépenses admissibles du projet. La contribution du promoteur du projet pourra être : capital financier, prêt de locaux et d’équipement, ressources humaines, etc.

5. Les modalités d’évaluation et d’attribution.

Chaque dossier présenté à la MRC devra préalablement faire l’objet d’une recommandation du comité de mise en œuvre de la politique culturelle. 

Le comité de mise en œuvre de la politique culturelle pourra :  

· Recommander le financement, entier ou partiel, du projet tel que présenté;

· Recommander le financement du projet, conditionnellement à certains réajustements;

· Diriger les promoteurs du projet vers d’autres sources de financement;

· Refuser le projet.

6. La présentation d’une demande.

L’artiste, l’artisan ou l’organisme demandeur doit compléter le formulaire prévu à cette fin et fournir les documents suivants : 

· Description du projet pour lequel l’aide financière est demandée. (maximum de deux pages) en précisant :

· comment le projet se conforme à l’une ou l’autre orientation de la politique culturelle;

· l’expertise du promoteur;

· les retombées prévues;

· Budget détaillé indiquant les sources de revenus et les dépenses projetées pour la réalisation du projet ainsi que le montant d’aide financière demandé;

· Échéancier de réalisation;

· Confirmation par écrit (lettre d’appui ou résolution) de l’engagement des partenaires, municipalités, etc. Celles-ci devront faire état de la nature de leurs implications matérielles et financières;

· Facultatif en annexe : c.v. des artistes, dossier de presse. 

7. Les conditions d’utilisation de l’aide financière

· Le projet doit se réaliser dans sa totalité, et ce, dans les douze mois suivants le financement. Advenant le cas où, pour quelque raison que ce soit, cette condition n’est pas respectée, la MRC réclamera les sommes allouées aux responsables du projet. 

· Un rapport final doit être déposé dans les deux mois après la réalisation du projet incluant : 

· Un bilan financier;

· Les retombées de l’activité auprès du milieu et de la population; 

· L’atteinte des  résultats escomptés. 

Le défaut de se conformer à cette condition pourra compromettre l’admissibilité de l’artiste, l’artisan ou l’organisme lors d’une inscription ultérieure à ce programme.
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